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i,^r des troupes étr^U^ères dàtifc le pays. Il, pëhij^it fue Ja clémence qui
c«vait 6té>a88ea/graBdt? pour couvipir IjB crime de 1869-70, oue l'honoranle
«idépaté deDtfi'fefam^aèstlM.Btekë) avait déclaré être **iin tiVtae dâm-
nable," serait certainement d'une ampleur Suffisante pour couvrir le fait

^«i»imiael de soulever les métis et de faire venir des tro'upes étrangères dans
•'le pays.
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On a dit que la preuve faite au procès étaWit péremptoirement qùè' éôt
' nomitie avait des hallucinations. Oui, il en avait, comme en ont beaucoup
|« personnes qui ont commis des crimes, et c'est l'opinion de plusieurs
autorités médicales que tous ceux qui commettent des crimes contre la loi
piorale du moins.sont plua ou moins en proie à des hallucinations

; inais
11 nous faudra aller plus loin que cela avantdôhdus persuader due cet

.,llQtnme était, ou irresponsable. par suite de ces. hallucinations ou que sa
culpabihté morale se trouve réduite par elles. Un homme peut se trouver
sous l'empire de très fortes illusions politiques sans qu'il suive aucunement
de là que les actes, qu'il commet, comme le crime d'incendie, le meurtre,
rincitaliou à d'autres de commettre le meurtre, soient la teonséquance de
ces illusions, ou que ce délire se soit si bien emparé de lui' qu'il lui a été
impossible de résister à l'impulsion du crime. Stephen, dans son histoire,
que l'honorable député de Durham Ouest a citée si copieusement l'autre
soir, et dont je reconnais comme lui toute J'àutorité, dit :

Oertaiiies parties de la conduite des fous ne sont pas aflfëctées par leur folie, et si telle»
parties de leur conduite sont criminelles ils doivent en être punis.
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Je-reconnais que lorsqu'un homoae est sous l'empire d'illusions poli-
tiques, il peu y avoir rapport entre ses illusions et ses crimes, mais c'est là
une question à soumettre à l'appréciation des 'jurés. Dans l'espèce elle
a été souniise au jury avec les in^^truttions les plus libérales de la part du
juge, et la décision de ce jury,, soutenue par deux jugements rendus en
appel, a été qu'il était indubitablement. en proie à des divagations politi-
ques, mais que sa conduite ne s'y rattachait pas au point d^amoindrir sa
culpabilité. Je confesse qu'un jury doit se montrer très particulier dans
des cas semblables pour bien s'assurer qu'il n'y a aucun rapport contré
rhalkicination et le crime ; mais dans le cas qui nous occupe, la grande
patience dont le jury a fait preuve pour scruter le fait, et l^tude minu-
tieuse dont cette cause a été l'objet en appel, démontrent que le jury a
rempli son devoir soigneusement et consciencieusement. A l'appui de cette
prétention je pourrais faire dé longues citations du rapoort de la cause
célèbre qui a été instruite aux Etats-Unis, il y a quelques" années, et à la
Buite de laquelle le condamné—s'il faut s'en rapporter aux témoignages—
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avait dix fois plus raison que Louis Riel d'invoquer l'aliénation; mais le
m'abstiens de le faire. Je parle du procès de Guiteau. La façon dont il a
été traité par les interprètes de la loi et par l'Exécutif, malgré ces halluci-
nations politiques et religieuses, est bien connue, et elle a été l'objet de
i)ien légères critiques—s'il y en a eu—aux Etats-Unis ou ailleurs. . '

Le 24 janvier 1882, le journal qui exerce une grande influence dans le
pays et qui parle ou qui prétend parler au nom d'un parti politique 4ont
un hoiorable député a dit l'autre jour au'il nênétrait luscru'au extrémités

cite paçcefle la terre, aparlo uumiut> sun uu procès ae ijuiieau: et
lUe ce qu'il dit s^appljque surtout au cas cfe Ripl^ign k.que ce qu iLAi t s'applique surtout au cas de R iel, bien q^e ceux gui le

inagënt né semblëntpas pènierlamîme chose aujourd'hui. PàrlanTdes
commentaires provoqués par les jurés de Guiteau—leë messieurs de la
j^uche constateront Tanalogie à mesure que j'avancerai—il dit :

' Bf Oa était araes crédule pour accepter les faits et gestes du meurtrier pour aatrea choMi
^«fto dM œuvrai d'hypooriile, oomme un artifice de son rusépetlt esprit pour sauver sa. tête
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